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Conclusions

La requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

à titre principal:

— annuler la décision de licenciement de la requérante du 4 juillet 2019;

— condamner le Parlement européen au paiement d’une indemnité de 20 000 euros afin de réparer le préjudice moral subi;

— condamner le Parlement européen aux dépens;

à titre subsidiaire:

— constater l’illégalité de la décision de dissolution du groupe politique ENL;

— par conséquent, annuler la décision de licenciement de la requérante du 4 juillet 2019;

— condamner le Parlement européen au paiement d’une indemnité de 20 000 euros afin de réparer le préjudice moral subi;

— condamner le Parlement européen aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la requérante invoque, à titre principal, cinq moyens.

1. Premier moyen, tiré de l’erreur manifeste d’appréciation. La requérante estime que la décision de licenciement, 
exclusivement motivée par la prétendue dissolution du groupe politique européen ENL, est entachée d’une erreur 
manifeste d’appréciation.

2. Deuxième moyen, tiré d’un détournement de pouvoir, dès lors que le Parlement européen aurait fait usage de ses 
pouvoirs afin de déguiser une simple mesure de changement de dénomination d’un groupe politique européen en une 
dissolution de groupe politique.

3. Troisième moyen, tiré de la violation du droit d’être entendu. La requérante considère que son droit d’être entendu 
préalablement à toute décision de licenciement n’a pas été respecté.

4. Quatrième moyen, tiré de la violation du principe d’égalité de traitement, en ce que le Parlement aurait appliqué des 
procédures distinctes aux agents du groupe politique prétendument dissout.

5. Cinquième moyen, tiré de la violation du principe de bonne administration et du devoir de sollicitude.

À titre subsidiaire, la requérante excipe de l’illégalité de la décision de dissolution du groupe politique européen ENL. Elle 
soutient que la décision de dissolution étant illégale, car entachée d’une erreur manifeste d’appréciation et d’un 
détournement de pouvoir, la décision de licenciement exclusivement fondée sur cette dissolution est donc elle-même illégale 
et doit être annulée. 
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